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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires communales, régionales et internationales a 
étudié le projet de loi 10471, le mardi 26 mai 2009, sous la présidence de 
M. Cerutti. Les notes de séances ont été prises par Mme Camille Selleger, que 
nous remercions vivement. Assistaient à la séance MM. Fabien Mangilli, du 
secrétariat général du Grand-Conseil, Alain Pirat, du service des affaires 
extérieures, et Guillaume Zuber, du service de surveillance des communes. 

 

Audition de M. Jean-François Rohrbasser, conseiller culturel, Ville de 
Genève 

M. Rohrbasser précise que la modification des statuts de la Fondation 
d’art dramatique, proposée dans le cadre du projet de loi 10471, a déjà passé 
par plusieurs étapes (conseil de la Fondation d’art dramatique, Conseil 
administratif de la Ville de Genève, Conseil municipal de la Ville de Genève, 
Conseil d'Etat) avant d’être présentée à la commission. Il explique que la 
modification tient en quatre points principaux :  

1) le premier point a trait au statut et aux conditions d’engagement des 
fonctionnaires et fait suite à une recommandation de l’inspection cantonale 
des finances. Auparavant, les personnes engagées par la Fondation d’art 
dramatique avaient un statut comparable à celui des fonctionnaires de la Ville 
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de Genève. Cette procédure, trop lourde pour une institution théâtrale, n’a 
jamais été réellement appliquée. Il est aujourd'hui prévu de le modifier ;  

2) le deuxième point de la modification émanait de la Ville de Genève, 
propriétaire des deux théâtres de la Fondation (le Poche et la Comédie). La 
Ville a décidé d’en confier la gestion à des institutions privées indépendantes. 
Dans le cadre de cette gestion, les entités privées gérantes devront dorénavant 
prendre à leur charge le coût des fluides, notamment les frais de chauffage. 
La motivation de cette modification est d’inciter les utilisateurs à économiser 
l’énergie ;  

3) la troisième modification concerne le financement de la Fondation. 
Avant, elle était assurée à 70% par la Ville de Genève et à 30% par le canton. 
Cette clé de répartition piégeait toutefois les parties, car si le canton 
augmentait de peu ses subventions, la Ville devait les augmenter 
proportionnellement beaucoup plus. La clé de répartition sera donc rendue 
adaptable aux circonstances par les mots « en principe » ;  

4) la quatrième modification concerne la composition du conseil de 
fondation et les attributions de leurs membres. L’identité des personnes qui 
font partie du conseil varie en fonction du nombre de partis politiques 
représentés au Conseil municipal. Il apparaissait important que toutes les 
tendances puissent être représentées au sein du bureau du conseil de 
fondation. C’est pourquoi le bureau a souhaité que le nombre de sièges puisse 
être augmenté au besoin et que les membres « supplémentaires » aient le 
droit de vote. M. Rohrbasser conclut en disant que la modification des statuts 
de la Fondation d’art dramatique passe aujourd'hui son dernier examen 
devant la commission et il invite les députés à accepter les modifications 
proposées. 

Une commissaire socialiste informe M. Rohrbasser que le Grand Conseil 
a récemment voté la loi d’approbation de la convention de subventionnement 
(projets LIAF, L 10296). A ce titre, les statuts de la Fondation ont été 
annexés à la convention. Il faudra donc indiquer dans le rapport la nécessité 
de faire un avenant à la convention une fois que la modification des statuts 
aura été avalisée par le Grand Conseil. 

A une question demandant quelles sont les parts de subventionnement de 
la Ville et de l’Etat, M. Rohrbasser répond que la subvention de la Ville est 
de 5,25 millions de F par année. La subvention du canton est donc de 
2,25 millions de F par année. Ces sommes sont utilisées pour faire 
fonctionner les deux théâtres et l’état-major. 
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Une commissaire demande pourquoi le deuxième paragraphe de 
l’article 3 a été conservé, puisque l’on ne se trouve plus dans l’optique de 
subventions tributaires l’une de l’autre. 

M. Rohrbasser répond qu’il doit s’agir d’une protection pour le canton. Le 
Conseil d'Etat a dû penser que cela le protégeait encore plus, mais cette 
précaution lui semble en effet inutile, car les subventionnements sont 
toujours soumis au vote des instances compétentes pour voter le budget 
(Grand Conseil pour le canton et Conseil municipal pour la Ville), quel que 
soit le montant inscrit dans la convention de subventionnement. 

Une commissaire rappelle c’est le Conseil municipal qui désigne les 
théâtres dont l’exploitation est confiée à la Fondation. Cependant, il faut 
l’accord préalable du Conseil d'Etat pour exploiter un nouveau théâtre. 

M. Zuber indique que la convention devra repasser par la Commission 
des finances et suivre la procédure habituelle. Il appartiendra donc, sauf 
erreur, au DIP de présenter une modification indiquant des avenants. 
Toutefois, dans le cas où la convention ne fait qu’un simple renvoi aux statuts 
de la Fondation, un avenant serait inutile. 

Une commissaire indique qu’il est déjà arrivé à la Commission des 
finances de devoir modifier des éléments de conventions de prestation et dans 
ces cas, le Conseil d'Etat présente rapidement à la commission les 
modifications à opérer. 

Une commissaire, qui travaille également au Département des affaires 
culturelle de la Ville de Genève, affirme qu’elle a la convention sous les yeux 
et celle-ci ne fait nullement référence aux statuts. Ceux-ci sont simplement 
annexés à la convention. La modification des statuts ne requiert donc pas que 
la Commission des finances adopte un avenant à la convention. Celui-ci peut 
être fait informellement par l’administration compétente. 

Le président remercie M. Rohrbasser de ses explications. 

Une commissaire indique qu’il y a une coquille au cinquième paragraphe 
de la page 5 du projet de loi, car la loi cantonale à laquelle se réfère cet alinéa 
a été modifiée. 

M. Zuber confirme. L’article en question a été abrogé. Toutefois, en 
raison de la supériorité du droit cantonal sur le droit communal, cet article 
n’est pas applicable de facto. Pour bien faire, il faudrait modifier cet alinéa. 
Cependant, de nombreuses fondations communales comprennent encore cette 
disposition dans leurs statuts. Il a été décidé de ne pas inclure cette 
modification dans le projet de loi afin de ne pas surcharger la commission par 
la modification de ces limites d’âge. A ce propos, il conviendrait en effet 
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qu’il y ait une nouvelle délibération du Conseil municipal qui modifierait cet 
article-là afin qu’il soit avalisé. 

Le président passe au vote d’entrée en matière sur le projet de loi 10471. 

 
Vote d’entrée en matière sur le projet de loi 10471 
 
Pour : 14 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : – 
 

Le président passe au vote de deuxième débat. 

 
Titre et préambule : pas d’opposition – adopté 
 
Article 1 : pas d’opposition – adopté 
 
Article 2 alinéa 2 (nouveau) : pas d’opposition – adopté 
 
Article 2 : pas d’opposition – adopté 
 

Une commissaire socialiste indique qu’elle ne participera pas au vote en 
troisième débat (art. 24 LRGC).  

Le président passe au vote en troisième débat du projet de loi 10471. 

 
Vote final sur le projet de loi 10471 
 
Pour : 13 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : – 
 

La Commission préavise un traitement de cet objet en catégorie III. 

 

 
 

Annexe : Convention de subventionnement pour les années 2009-2001 entre 
la République et canton de Genève, la Ville de Genève et la Fondation d’art 
dramatique. 
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Projet de loi 
(10471) 

modifiant la loi autorisant la création d'une Fondation d'art dramatique 
de Genève (PA 273.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la loi autorisant la création d'une Fondation d'art dramatique de Genève, 
adoptée par le Grand Conseil le 14 mars 1980; 
vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 15 octobre 
2008, approuvée par le Conseil d'Etat le 4 février 2009; 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi autorisant la création d'une Fondation d'art dramatique de Genève, du 
14 mars 1980, est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouveau) 
2 Les modifications des statuts, adoptées par délibérations du Conseil 
municipal de la Ville de Genève, en date du 15 octobre 2008, sont 
approuvées. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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